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La Cour de cassation répond aux critiques 
concernant le filtrage des pourvois 138s8

Olivia DUFOUR

Lors de la présentation à la presse du rapport annuel de la Cour de cassation, 
le 6 juillet dernier, le premier président, Bertrand Louvel, a défendu l’intérêt 
d’instituer un filtrage des pourvois. Une réforme très contestée notamment 
par les avocats qui redoutent une limitation de l’exercice de ce recours.

La Cour de cassation a enregistré 30 387 
pourvois en 2017 et elle en a jugé 28 067. 
Après une période d’infléchissement qui 
a duré trois ans, le nombre d’affaires nou-
velles repart à la hausse : + 8,3 %. Comme 
parallèlement le nombre de dossiers 
jugés a baissé de 5  % en matière civile, 
le stock général a augmenté de 10  % au 
civil. En matière pénale en revanche, les 
chiffres sont stables. Le délai de jugement 
demeure toutefois performant car la Cour 
y est très attentive : 400 jours au civil, 200 
jours au pénal.

▪▪ Les pourvois soumis à 
autorisation préalable ?

Cette augmentation soudaine du nombre 
de pourvois arrive à point nommé pour 
appuyer le dispositif phare de la réforme 
de la Cour de cassation présentée dans le 
rapport d’avril 2017  : le filtrage des pour-
vois. La présentation du rapport annuel, le 
6 juillet dernier, à la presse a été l’occasion 
pour la Cour de défendre une réforme qui 
suscite depuis plusieurs mois l’inquiétude 

voire la franche opposition des avocats 
ainsi que de certains universitaires. L’idée 
est simple : la Cour traite trop d’affaires ! 
Cela nuit à la lisibilité de sa jurisprudence 
sans rien apporter au justiciable dès lors 
que 75  % des pourvois en matière civile 
sont voués à l’échec. Le projet consiste donc 
à subordonner l’admission d’un pourvoi à 
une autorisation préalable. Celle-ci serait 
confiée à chaque chambre concernée, 
à charge pour elle d’examiner si l’affaire 
soulève une question de principe présen-
tant un intérêt pour le développement du 
droit, ou si l’affaire soulève une question 
présentant un intérêt pour l’unification 
de la jurisprudence, ou encore si est en 
cause une atteinte grave à un droit fon-
damental. «  Ces critères sont à la fois 
objectifs et souples », a souligné Bruno 
Pireyre, directeur du service de la docu-
mentation, des études et du rapport, qui 
a tenu à préciser «  l’intérêt pécuniaire du 
dossier a été volontairement écarté car ce 
serait contraire à l’idéal démocratique de 
justice ». 
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